
le 30 juin 1982

tension du programme de travail
rtagé

ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
1, M. Lloyd Axworthy, a annoncé une
ension d'un an du Programme de
tail partagé et une hausse de $100 mil-
is du plafond de 1982 des prestations
ssurance-chômage aux termes du pro-
mme.
Le Programme de travail partagé a une
ation temporaire et il est mis en oeu-
à la faveur de l'article 37 de la Loi sur

surance-chômage. Ses coûts sont entiè-
ient défrayés à même les fonds de
surance-chômage. Il permet d'éviter la
;e à pied temporaire d'une partie de la
in-d'oeuvre d'une entreprise en faisant
tager le travail disponible par un plus
nd nombre d'employés. Chacun de
ix-ci accepte de travailler moins de
irs par semaine que normalement, à un
enu légèrement moindre, pour éviter
> des compagnons de travail soient mis
ied.
Les participants reçoivent des presta-
ns d'assurance-chômage pour les jour-
ýs durant lesquelles ils ne travaillent
;, ceci jusqu'à un maximum de trois
irs par semaine. Contrairement à ce qui
produit pour la délivrance des pres-
ions d'assurance-chômage, il n'y a

de période de carence, c'est-à-dire

une attentio
ment paysag
dernier.
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